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Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires

Le jeudi 17 novembre 2022

● (1535)

[Traduction]

Le président (M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC)):
Nous allons commencer. Bonjour à tous. Les conversations allaient
bon train tout à l'heure, mais je vois que vous vous êtes tous cal‐
més. C'est formidable.

Bienvenue à la 39e réunion du Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions budgétaires de la Chambre des
communes, mieux connu sous le nom de « puissant comité ». De
15 h 30 à 16 h 30, nous allons étudier l'application ArriveCAN.
Cette portion de la séance sera publique.

Pour témoigner aujourd'hui, nous avons, à titre personnel,
Mme Amanda Clarke, professeure agrégée à l'École d'administra‐
tion publique et de politique gouvernementale à l'Université Carle‐
ton. Nous accueillons également M. Robert Steward, sous-ministre
du commerce international au ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement. Nous recevons de nouveau Ca‐
therine Luelo, sous-ministre et dirigeante principale de l'informa‐
tion au Secrétariat du Conseil du Trésor. Enfin, nous entendrons,
par vidéoconférence, M. Sean Boots, conseiller principal en poli‐
tiques à Service numérique canadien.

Nous passons maintenant aux déclarations liminaires. Nous com‐
mençons par Mme Luelo.

Mme Catherine Luelo (sous-ministre, dirigeante principale
de l'information du Canada, Secrétariat du Conseil du Trésor):
Bonjour.

Avant de commencer, je tiens à souligner que je m'adresse à vous
sur le territoire traditionnel non cédé du peuple algonquin anishi‐
nabe.

Je ne sais pas si c'est approprié de le dire, mais c'est la première
fois que je comparais devant un comité parlementaire. Je suis en‐
chantée d'être ici, parmi vous, aujourd'hui. Je vous demanderais
d'être indulgents, car c'est ma première fois.

Je travaille depuis 16 mois dans la fonction publique après une
carrière de 30 ans dans divers secteurs de la sphère privée, notam‐
ment l'énergie et les télécommunications. J'ai occupé le poste de di‐
rigeante principale de l'information chez Air Canada, et j'ai assumé
des fonctions de nature commerciale chez WestJet. J'ai donc tra‐
vaillé pour deux des grands transporteurs aériens au Canada dans
des environnements opérationnels très complexes, comme c'est le
cas au gouvernement du Canada. Il y a cette occasion à saisir ac‐
tuellement qui est de fournir aux Canadiens des services gouverne‐
mentaux de grande qualité à la fois efficaces et accessibles grâce à
une meilleure utilisation du numérique. C'est ce défi qui m'a
conduite vers le service public.

À titre de dirigeante principale de l'information du Canada, je
dois exercer un leadership général en ce qui concerne la gestion des
technologies de l'information, la gestion de l'information, la trans‐
formation numérique et la transformation des services au sein du
gouvernement du Canada. Mon bureau s'acquitte de cette responsa‐
bilité en soutenant l'administration des lois sur l'accès à l'informa‐
tion et sur la protection des renseignements personnels, en élabo‐
rant des politiques et des normes et, surtout, en épaulant les minis‐
tères dans leur gestion de projets et de programmes. C'est un aspect
important de notre mandat.

Les politiques sur les services et les politiques numériques d'une
part, et les politiques sur la sécurité au gouvernement, y compris la
cybersécurité, d'autre part, sont deux choses distinctes. Le volet lié
à la sécurité comprend aussi le plan de gestion des événements de
cybersécurité au gouvernement du Canada. Notre équipe est char‐
gée de coordonner la réponse lorsque surviennent des événements
de cybersécurité au gouvernement.

Nous sommes également responsables de la planification géné‐
rale des technologies pour le gouvernement du Canada au moyen
d'une variété de mécanismes. J'ai le privilège de soutenir, dans le
cadre de mes responsabilités, Service numérique Canada, dont un
représentant, Sean Boots, est parmi nous aujourd'hui.

En août 2022, nous avons lancé le programme Ambition numé‐
rique pour le gouvernement du Canada. Cette initiative conçue pour
tous les Canadiens a pour objet de fournir les services gouverne‐
mentaux au moyen du numérique. Cette vision claire, stratégique et
à long terme, étayée dans un plan sur trois ans, nous aidera à mettre
sur pied des activités de recrutement des talents, mais aussi à gérer
la question des renseignements personnels, de l'accessibilité et du
contexte de cybersécurité. Je vous encourage à visiter Canada.ca
pour en savoir plus.

Un des piliers du plan sur trois ans est de transformer les services
gouvernementaux au moyen de technologies modernes sans pertur‐
ber la prestation de services dont les Canadiens ont besoin. Essen‐
tiellement, nous voulons faire passer le gouvernement à l'ère numé‐
rique.

Un autre pilier est le déverrouillage des données comme moyen
d'améliorer les programmes et les services, d'élaborer des politiques
et des stratégies qui auront des répercussions concrètes et de mesu‐
rer le rendement. Un objectif assez englobant d'Ambition numé‐
rique est l'évolution du financement, des talents et de la culture. Le
Canada est aux prises avec une crise des talents, notamment de ta‐
lents numériques au gouvernement fédéral. Je suis certaine que ce
point fera partie de nos discussions aujourd'hui.
[Français]

Encore une fois, monsieur le président, je vous remercie de
m'avoir invitée à m'adresser à vous aujourd'hui.
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[Traduction]

Je vais répondre avec plaisir à vos questions.

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Boots, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Sean Boots (conseiller principal en politiques, Service nu‐

mérique canadien, Secrétariat du Conseil du Trésor): Merci
beaucoup, monsieur le président. Je suis très reconnaissant d'avoir
été invité ici aujourd'hui.

Je suis un fonctionnaire qui travaille dans le domaine des techno‐
logies et des politiques publiques. J'ai été invité à comparaître en
raison des travaux de recherche que j'ai menés avec la professeure
Amanda Clarke au cours de la dernière année dans le cadre du pro‐
gramme de fonctionnaire en résidence. Ma déclaration et mes ré‐
ponses recouperont essentiellement les constatations émanant de
ces recherches.

J'ai mené ces travaux dans le cadre du programme de recherche
sur le gouvernement numérique digne de confiance, dirigé par la
professeure Clarke. Le processus d'acquisition de technologies de
l'information, ou TI, et la relation entre les fournisseurs de TI et les
organisations du secteur public sont des aspects importants du pro‐
blème, car ils touchent à la confiance de la population et à la capa‐
cité du secteur public.

La professeure Clarke et moi-même avons analysé les données
publiques relatives à l'attribution de contrats dans les ministères fé‐
déraux, particulièrement la divulgation proactive d'un registre com‐
pilant des données à ce sujet. Nous voulions établir des tendances
dans l'attribution par le gouvernement de contrats liés aux TI. Nous
avons été confrontés au problème classique lié aux données ou‐
vertes: nous devions présenter sous une forme plus lisible, convi‐
viale et compréhensible des données publiques difficiles à décryp‐
ter et à interpréter. Les résultats de ces travaux peuvent être consul‐
tés à govcanadacontracts.ca. Je ne vais pas parler de notre méthodo‐
logie, faute de temps, mais celle‑ci est exposée sur le site que je
viens de mentionner.

Tandis que nous sommes en mesure de répondre avec certitude à
certaines questions, nous pouvons seulement tenter de répondre à
d'autres. Notre capacité à répondre dépend du niveau de qualité des
données. Nous avons trouvé notamment que les dépenses de l'en‐
semble des ministères et organismes fédéraux pour les achats liés
aux TI se sont élevées à environ 4,7 milliards de dollars au cours du
dernier exercice. Notons que le ministère de la Défense nationale
est exclu des calculs, car nous l'avons classé dans une catégorie à
part.

Sur ce montant, environ 1,9 milliard de dollars a servi à payer
des consultants et des entrepreneurs en TI, 1,2 milliard de dollars, à
acheter des licences de logiciels, et 840 millions de dollars, à ac‐
quérir des appareils et des équipements. Enfin, environ 750 mil‐
lions de dollars ont été consacrés aux télécommunications et à di‐
vers autres coûts liés aux TI. Voilà les coûts annuels. Indexées pour
tenir compte de l'inflation, les dépenses liées à l'ensemble des TI
ont augmenté d'environ 27 % de l'exercice 2017‑2018 à l'exer‐
cice 2021‑2022.

Les technologies de l'information se classent désormais au
deuxième rang des dépenses contractuelles, tout de suite après les
installations et la construction. Le site Web que je vous ai mention‐

né indique quels sont les principaux fournisseurs de TI. Sur la pé‐
riode de cinq ans que nous avons examinée, trois entreprises ont re‐
çu en moyenne plus de 100 millions de dollars par année pour un
total cumulatif d'environ 22 % des dépenses contractuelles liées aux
TI dans l'ensemble du gouvernement. Dix autres entreprises ont re‐
çu en moyenne plus de 50 millions de dollars par année, ou environ
17 % des dépenses totales liées aux TI. Nous n'avons pas trouvé de
données publiques sur la concentration géographique de ces entre‐
prises. Nous ne savons pas, par exemple, combien d'entre elles se
trouvent dans la région de la capitale nationale ou combien d'entre
elles sont entièrement établies au Canada.

Nous avons également voulu connaître le nombre d'entrepreneurs
et de consultants en TI qui travaillent dans des ministères fédéraux,
la plupart du temps dotés d'ordinateurs portables, de comptes cour‐
riel et de cartes d'accès à l'immeuble. Aucun des ministères qui ont
répondu à nos demandes d'accès à l'information n'a pu fournir de
données sur le nombre de membres du personnel d'entrepreneurs en
TI qui travaillent chez eux. Néanmoins, d'autres données publiques
sur les dépenses liées aux TI nous permettent d'estimer que les mi‐
nistères recourent aux services d'environ 7 700 membres du person‐
nel d'entrepreneurs en TI. En comparaison, le gouvernement
compte environ 18 000 employés TI internes. Encore une fois, ces
données excluent le ministère de la Défense nationale. Dans l'en‐
semble, pour la fonction publique centrale, on observe un ratio
d'environ un membre du personnel d'entrepreneurs en TI pour
2,3 employés TI à temps plein.

Selon les réponses que nous avons reçues à nos demandes d'ac‐
cès à l'information au cours du dernier mois, l'indemnité journalière
ou le taux de rémunération journalier pour les services profession‐
nels d'entrepreneurs en TI dans les ministères fédéraux serait de
1 400 $ en moyenne. Les indemnités vont de 230 $ à 2 800 $ par
jour. En comparaison, les employés du gouvernement de ni‐
veau TI‑2 gagnent en moyenne environ 400 $ par jour, salaire et
avantages combinés, et les employés de niveau TI‑5, environ 650 $
par jour. Le niveau TI‑5 est le plus élevé du groupe TI dans la fonc‐
tion publique. Le gouvernement ne compte que 500 ou 600 em‐
ployés de ce niveau dans ce groupe.

La grande difficulté avec les données publiques est de mesurer
avec exactitude la somme dépensée par le gouvernement en TI, ain‐
si que le ratio entre les membres du personnel d'entrepreneurs en TI
externes et les employés TI du gouvernement. Les données sources
ne se rapportent pas toutes au même projet de TI. Il n'y a pas de
données publiques qui pourraient expliquer pourquoi un projet a
mal tourné. En ne sachant pas si les projets de TI se sont bien maté‐
rialisés ou non, il est difficile de dire si les fonds qui y ont été affec‐
tés étaient justifiés. Certaines données sur des projets de TI du gou‐
vernement de plus de 1 million de dollars ont été rendues publiques
grâce à une question écrite soumise par un parlementaire. Il est pos‐
sible de trouver des données datant de plus tôt cette année sur les
grands projets de TI du gouvernement du Canada.

La professeure Clarke pourra en parler de façon plus détaillée,
mais il existe une relation claire entre l'envergure des projets de TI
et les risques d'échec. Autrement dit, plus les projets sont grands,
plus le risque d'échec est élevé. Nos recherches mettent en paral‐
lèle, d'une part, la grande visibilité du projet ArriveCAN par rap‐
port à d'autres projets de TI, et d'autre part, la faible proportion des
dépenses qui y sont liées par rapport aux dépenses totales de TI du
gouvernement.
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Pour conclure, je me réjouis du niveau d'intérêt que suscitent les
travaux du gouvernement dans le domaine des technologies. Il est
vraiment important d'accroître la transparence quant à notre façon
de travailler dans la fonction publique, aux processus d'approvi‐
sionnement et de mise au point des services numériques et aux pro‐
grès que nous faisons dans l'amélioration de ces services.

Merci beaucoup de votre temps.
[Français]

Merci de m'avoir écouté.
[Traduction]

Je vais répondre avec plaisir à vos questions.
● (1540)

Le président: Merci, monsieur Boots.

Je partage vos préoccupations au sujet des demandes d'accès à
l'information. J'ai envoyé plusieurs demandes, qui poireautent de‐
puis cinq ans.

Professeure Clarke, vous avez cinq minutes.
Mme Amanda Clarke (professeure associée, School of Public

Policy and Administration, Carleton University, à titre person‐
nel): Merci, monsieur le président, et merci au Comité de m'avoir
invitée à comparaître.

Je m'appelle Amanda Clarke et je suis professeure agrégée à
l'École d'administration publique et de politique gouvernementale
de l'Université Carleton. Depuis environ 10 ans, j'étudie les ré‐
formes numériques mises en œuvre au sein des gouvernements au
Canada et ailleurs dans le monde.

La première fois que j'ai lu sur l'application ArriveCAN, je dois
admettre que je n'étais pas particulièrement scandalisée. Le coût de
cette initiative représente un infime pourcentage des dépenses ef‐
fectuées annuellement par le gouvernement pour les contrats liés
aux TI, comme M. Boots vient de l'expliquer. Ce contrat n'est cer‐
tainement pas le plus exorbitant de ceux que j'ai vus au fil des ans.
Je n'étais pas scandalisée parce que l'histoire d'ArriveCAN ne sor‐
tait pas vraiment de l'ordinaire. J'y voyais tous les ingrédients du
cas classique des technologies à la sauce gouvernementale: le re‐
cours à une agence de placement pour combler le manque de capa‐
cités internes, des recherches insuffisantes sur la manière dont l'ap‐
plication allait être utilisée par le personnel de première ligne ou le
public et des communications bâclées sur la protection des données.

Le Comité a en main les notes de breffage que M. Boots et moi-
même avons préparées à partir de notre analyse des données
contractuelles fédérales. Dans ma déclaration, je veux faire ressortir
ce qui est au centre de la problématique. Puisque c'est notre objectif
à tous, nous devons nous demander comment mettre sur pied une
fonction publique capable de gérer plus efficacement les projets
technologiques comme ArriveCAN.

L'étape la plus importante est d'investir sérieusement dans les
compétences numériques de la fonction publique fédérale. De façon
délibérée ou par habitude inconsciente, nous faisons appel depuis
toujours aux fournisseurs de TI et aux conseillers en gestion pour
remplir les lacunes béantes de l'expertise numérique au gouverne‐
ment fédéral. Par ailleurs, peu de mesures sont prises pour embau‐
cher et former des fonctionnaires qui aideraient le gouvernement à
prendre des décisions sensées, responsables et stratégiques sur les
technologies. Si nous avons laissé longtemps les muscles s'atro‐

phier, ne nous surprenons pas si nous sommes paralysés aujourd'‐
hui.

Ce problème entraîne deux types de conséquences. Tout d'abord,
sans l'expertise interne suffisante en TI, il est impossible de faire
des choix éclairés de services, de logiciels et d'équipements de TI.
Comme nous l'avons vu dans notre analyse, ce manque d'expertise
aide à comprendre la propension du gouvernement fédéral à en‐
freindre régulièrement les pratiques exemplaires dans le domaine
de l'approvisionnement moderne en TI. Les contrats sont trop gros
et trop longs. Le gouvernement ne privilégie pas la propriété intel‐
lectuelle publique ou de source ouverte. En se limitant à certains
fournisseurs, il a très peu de portes de sortie si les produits ou ser‐
vices s'avèrent insatisfaisants.

La deuxième raison pour laquelle il faut bâtir une capacité in‐
terne solide est le rôle fondamental des technologies dans les pro‐
cessus actuels d'élaboration des politiques. Tout ce que font les
gouvernements est façonné par les systèmes numériques et toutes
les activités du gouvernement produisent des résultats numériques.
Nous ne pouvons plus traiter les technologies comme une étape
subséquente du vrai travail sur les politiques qui peut être externali‐
sée.

Après des décennies de recours systématique à des consultants,
les gouvernements aux premières loges de l'ère numérique, qui font
preuve de lucidité à cet égard, se sont mis à recruter activement des
technologues. Ils nomment de hauts dirigeants, comme Mme Luelo,
qui ont une compréhension approfondie des technologies et de leur
rôle dans le processus d'élaboration des politiques. Ces gouverne‐
ments savent qu'ils peuvent mettre sur pied d'excellents services qui
améliorent concrètement la vie des gens. Ils saisissent également
que l'État est à plusieurs égards beaucoup mieux placé que le sec‐
teur privé pour produire des services numériques publics fiables,
dignes de confiance et inclusifs. Ce consensus rallie les gouverne‐
ments de gauche et de droite à l'échelle internationale. Nous
sommes loin du débat partisan.

La question, alors, est de savoir comment le gouvernement fédé‐
ral pourra rattraper la tendance. Comme je l'ai dit, nous devons
d'abord nous engager sincèrement à embaucher des talents dans les
technologies. Nous devrons être honnêtes au sujet des échelles sala‐
riales et des modèles de progression de carrière. Il faudra également
procéder aux évaluations des compétences linguistiques et assouplir
les exigences relatives à la présence au bureau. Tout cela est fai‐
sable et Service numérique canadien en est la preuve vivante.

Ensuite, nous devons en faire plus pour développer les compé‐
tences des fonctionnaires au moyen de formations ciblées, particu‐
lièrement pour les hauts dirigeants. La vaste majorité des dirigeants
dans la fonction publique ne se sont jamais astreints à comprendre
les technologies et leur rôle dans le processus d'élaboration des po‐
litiques. De fait, certains dirigeants se dissocient des décisions liées
aux technologies, puisqu'elles se soldent trop souvent par un fiasco.
Cette impuissance opportuniste n'est plus acceptable.
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J'aimerais soulever un dernier point en disant que l'embauche et
la formation ne serviront pas à grand-chose si la culture administra‐
tive de la fonction publique fédérale ne change pas. Les dirigeants
et les chercheurs dans ce milieu se plaignent depuis longtemps que
le gouvernement fédéral est excessivement frileux. Il est en outre
ralenti par des processus et des exigences de production de rapports
inefficaces et par des règles opaques et illogiques. Cet environne‐
ment étouffe la créativité et l'autonomie des fonctionnaires. Il en‐
courage l'apathie. Ce contexte rend pratiquement impossible la
mise au point de produits numériques solides, même avec une
équipe remplie de talents.

Je voudrais toutefois clarifier une chose: nous ne partons pas de
zéro. Il y a des fonctionnaires immensément talentueux, comme
M. Boots, qui s'en tirent très bien avec les technologies, mais dans
un contexte où il est souvent difficile de faire les bonnes choses. Il
est alors plus facile de renoncer à l'innovation et à la créativité. Il
est plus facile de garder le statu quo. Un grand nombre de ces fonc‐
tionnaires s'épuisent. Ils sont prêts à quitter la fonction publique, si
ce n'est pas déjà fait.
● (1545)

Il faut absolument régler les problèmes de gestion et les pro‐
blèmes organisationnels qui sévissent depuis longtemps dans la
fonction publique fédérale. Si ce n'est pas fait, les efforts pour ren‐
forcer la capacité numérique n'aboutiront pas.

Merci.
Le président: Merci, professeure Clarke.

Monsieur Stewart, la parole est à vous.
M. Rob Stewart (sous-ministre, Commerce international, mi‐

nistère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Merci, monsieur le président.

Bonjour, chers membres du comité permanent.

Je m'appelle Rob Stewart, et je suis sous-ministre du Commerce
international. J'étais sous-ministre de la sécurité publique jusqu'au
16 octobre de cette année, et je crois que c'est à ce titre que vous
m'avez demandé de comparaître aujourd'hui. Mes remarques porte‐
ront sur la période pendant laquelle j'assumais ces fonctions.
[Français]

Comme les membres du Comité le savent sûrement, le rôle de
Sécurité publique Canada consiste à appuyer le ministre de la Sécu‐
rité publique et à assurer la coordination entre les organismes du
portefeuille, à savoir le Service canadien du renseignement de sécu‐
rité, l'Agence des services frontaliers du Canada, la Gendarmerie
royale du Canada, Service correctionnel Canada et la Commission
des libérations conditionnelles du Canada. Nous n'avons pas pour
mandat de superviser ces organismes. Le rôle principal du ministère
consiste plutôt à apporter une fonction de coordination au porte‐
feuille de la Sécurité publique et aux cinq organismes qu'il re‐
groupe.
[Traduction]

Aujourd'hui, je vais donner un aperçu de la chronologie du déve‐
loppement et de l'utilisation de l'application ArriveCAN pendant
que j'étais sous-ministre de la Sécurité publique.

Comme vous l'avez entendu lors d'autres témoignages, l'applica‐
tion ArriveCAN a été mise au point et lancée aussi rapidement que
possible après que l'Organisation mondiale de la santé a déclaré

l'état de pandémie le 11 mars 2020. Comme l'ont mentionné
l'Agence de la santé publique du Canada et l'Agence des services
frontaliers du Canada, ou ASFC, l'application a été développée
pour limiter la propagation de la COVID‑19 et pour faciliter la cir‐
culation des voyageurs. Cet outil mis au point en mode urgent était
opérationnel le 29 avril 2020.
● (1550)

[Français]

L'application s'est avérée nécessaire lorsqu'il est devenu évident
que l'Agence de la santé publique du Canada ne pouvait gérer effi‐
cacement un processus manuel et sur papier pour transmettre les in‐
formations en matière de santé aux provinces et aux territoires. Ces
informations étaient nécessaires pour mener rapidement des activi‐
tés liées à la conformité et à l'application de la loi, notamment les
mises en quarantaine.
[Traduction]

L'application ArriveCAN ne sert donc pas seulement à commu‐
niquer des informations. Il s'agit plutôt d'une application transac‐
tionnelle sécurisée et d'un outil Web fonctionnant selon la norme de
la carte Santé SMART reconnue internationalement, qui permet de
vérifier les preuves de vaccination.

L'ASFC n'avait pas les ressources nécessaires pour mettre au
point et gérer une application comme ArriveCAN tout en conti‐
nuant à assumer les tâches quotidiennes liées à la gestion de la fron‐
tière. C'est pour cette raison que l'organisme a fait appel au moyen
de plusieurs contrats à des services professionnels dotés de l'exper‐
tise nécessaire pour développer et assurer la maintenance de l'appli‐
cation ArriveCAN.
[Français]

Au fur et à mesure de l'évolution de la situation pandémique, le
gouvernement du Canada a adapté régulièrement les mesures fron‐
talières en fonction des nouveaux décrets.
[Traduction]

Sur une période de deux ans et demi, je crois que plus de 80 dé‐
crets ont été pris au total pour maintenir l'efficacité de la réponse du
Canada à la COVID‑19. Les ajustements subséquents ont entraîné
plusieurs mises à jour de l'application. Si la plupart de ces ajuste‐
ments étaient mineurs, d'autres, tels que la preuve de vaccination, le
dépistage moléculaire et les plans de quarantaine, étaient considé‐
rables.

Les changements ont dû se trouver développés et testés avant le
lancement pour vérifier que l'application était sûre et à jour, puisque
cette dernière allait être sur plusieurs plateformes et fonctionner au
moyen de plusieurs technologies et dans plusieurs langues. Par
conséquent, le budget total d'ArriveCAN inclut le travail nécessaire
au fonctionnement, à la maintenance et à la mise à niveau de l'ap‐
plication. Par exemple, 70 mises à jour et mises à niveau ont été ef‐
fectuées au fil de l'évolution des mesures liées à la COVID.
[Français]

C'est dans ce contexte que ce travail s'est déroulé, au cours des
deux dernières années et demie.
[Traduction]

Je vais répondre avec plaisir à vos questions.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Stewart.
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Nous allons commencer avec M. Barrett pour six minutes.
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): Merci, monsieur le président.

Monsieur Stewart, qui a eu l'idée d'ArriveCAN?
M. Rob Stewart: Je ne peux pas répondre à cette question. L'ap‐

plication faisait partie d'une série d'outils numériques mis au point
par l'ASFC pour numériser et mieux gérer les activités à la fron‐
tière. Je crois que cette technologie a été convertie en outil de dé‐
pistage à l'arrivée de la pandémie.

M. Michael Barrett: D'accord. Merci.

Monsieur Stewart, le ministre savait-il que GC Strategies avait
obtenu un des contrats pour la mise au point d'ArriveCAN?

M. Rob Stewart: Je ne crois pas.
M. Michael Barrett: Est-ce inhabituel que le ministre n'ait pas

été au courant de l'attribution d'un contrat?
M. Rob Stewart: Pas du tout.
M. Michael Barrett: Les membres du personnel du ministre, y

compris vous-même, étaient-ils au courant que GC Strategies avait
obtenu le contrat pour l'application?

M. Rob Stewart: Non. Encore une fois, je ne peux pas le garan‐
tir, mais en règle générale, lorsque les grandes organisations
comme l'ASFC, qui comptent de nombreuses applications TI et
autres services qui nécessitent la passation de marchés, attribuent
des contrats, elles le font en vertu des pouvoirs de signer qui leur
ont été délégués. Elles ne sont pas tenues — d'autant plus que ce
serait inefficace de le faire — de rendre compte des attributions de
contrats au ministre.

M. Michael Barrett: D'accord.

À qui les pouvoirs concernant le dossier ArriveCAN ont-ils été
délégués dans votre ministère?

M. Rob Stewart: Les pouvoirs n'ont pas été délégués à une per‐
sonne en particulier. Le contrat a été attribué en vertu des pouvoirs
de signer délégués au président de l'ASFC et à l'ASFC en tant
qu'organisme, qui relève directement du ministre de la Sécurité pu‐
blique. Le ministère de la Sécurité publique et l'ASFC avaient pour
rôle de participer aux discussions sur la gestion de la frontière. J'ai
été mis au courant de l'application ArriveCAN lors de ces discus‐
sions.

M. Michael Barrett: D'accord.

À quel moment avez-vous reçu la première séance d'information
au sujet d'ArriveCAN?

M. Rob Stewart: Le sujet a été mentionné assez tôt lors des dis‐
cussions sur la gestion de ce qui était considéré à l'époque comme
une fermeture — ou une limitation — très rapide de la frontière ca‐
nadienne. Ces discussions ont eu lieu en mars 2020. Je peux attester
que le ministre, à l'époque le ministre Blair, avait très hâte que
l'ASFC ait en main un outil qui lui permette d'assurer une meilleure
gestion de la frontière, vu l'augmentation des temps d'attente et du
nombre de plaintes.
● (1555)

M. Michael Barrett: À quel moment le ministre Blair a-t-il été
mis au courant que l'application ArriveCAN était l'outil qu'il cher‐
chait?

M. Rob Stewart: À mon avis, c'était probablement en
mars 2020.

M. Michael Barrett: Qui aurait transmis cette information au
ministre?

M. Rob Stewart: L'information aurait été transmise par le pré‐
sident Ossowski et son équipe.

M. Michael Barrett: M. Ossowski est bien l'ancien président de
l'ASFC.

M. Rob Stewart: C'est exact.
M. Michael Barrett: Le président de l'ASFC était-il la personne

responsable détenant les pouvoirs délégués concernant l'attribution
du contrat pour l'application, ou était-ce Services partagés Canada
qui s'occupait de tout?

M. Rob Stewart: Non. L'ASFC aurait fait appel — ce qui, je
crois, s'est avéré — à Services publics et Approvisionnement
Canada, ou SPAC, qui a des offres à commande pour la prestation
de services. Elle aurait précisé à SPAC ce dont elle avait besoin et
lui aurait demandé de préparer le contrat pour ces services.

M. Michael Barrett: D'accord.

À votre connaissance, des communications avaient-elles été
échangées sur ArriveCAN ou sur le fournisseur avant votre séance
d'information officielle?

M. Rob Stewart: Non.
M. Michael Barrett: Pouvez-vous préciser qui a approuvé l'ap‐

plication ArriveCAN comme outil réclamé par le ministre?
M. Rob Stewart: C'est le président de l'ASFC, et l'ASFC en tant

qu'organisation, qui a choisi et mis au point l'outil ArriveCAN.
Quant à lui, le ministre devait approuver le lancement de l'outil.

M. Michael Barrett: Le ministre Blair a approuvé le lancement,
mais c'est l'ASFC qui détenait les pouvoirs liés à la mise au point
de l'application et à l'attribution du contrat. Le ministre devait
seulement donner le feu vert pour la mise en œuvre.

M. Rob Stewart: C'est exact.
M. Michael Barrett: Savez-vous des consultations se sont te‐

nues auprès d'autres fournisseurs?

Mme Luelo, pourriez-vous parler du processus qui a mené à sé‐
lectionner une entreprise comme GC Strategies, tandis que d'autres
entreprises pouvaient fournir les capacités nécessaires sans avoir à
externaliser? Savez-vous quel type de processus a été utilisé?

Mme Catherine Luelo: Je ne possède pas d'autres informations
contextuelles sur ce contrat, mais ce ne serait pas inusité, dans une
situation frappée par des contraintes de temps, de suivre le proces‐
sus d'approvisionnement retenu par l'ASFC.

M. Michael Barrett: D'accord.

Normalement, la sélection de fournisseurs comme GC Strategies
se fait-elle au moyen d'offres à commandes, ou alors selon des pra‐
tiques antérieures ou selon le degré de familiarité avec le fournis‐
seur?

Mme Catherine Luelo: Habituellement, ce type de contrat est
attribué dans le cadre d'offres à commandes, mais je crois, encore
une fois, que des circonstances extraordinaires justifient le recours
à l'approvisionnement auprès d'un fournisseur unique et aux proces‐
sus en place à cet effet.

M. Michael Barrett: D'accord.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Barrett.
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Monsieur Kusmierczyk, vous avez la parole pour six minutes.
M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Au mois de mars 2020, le pays était aux prises avec des circons‐
tances exceptionnelles. La semaine dernière, l'ASFC a dit au Comi‐
té que l'application avait été mise au point en un mois, ou une tren‐
taine de jours. Selon ce que nous avons entendu, l'application en
tant que telle, les systèmes et les systèmes dorsaux étaient passable‐
ment complexes, puisque l'outil devait faciliter l'échange de don‐
nées entre plusieurs organismes fédéraux. Ajoutons que la protec‐
tion des renseignements personnels était une priorité absolue. En‐
fin, les Canadiens devaient pouvoir accéder à l'application à partir
de n'importe quelle plateforme. Selon l'ASFC, 30 millions de sou‐
missions ont été reçues concernant cette application et 97 % de ces
soumissions ont été traitées sans anicroche. L'ASFC nous a dit éga‐
lement que cette application avait été ajustée sans problème à
80 décrets entraînant 80 modifications.

J'ai une question pour Mme Luelo.

À votre connaissance, le Canada a-t-il déjà développé une appli‐
cation pour un système de cette complexité et de cette ampleur en
30 jours? Selon votre vaste expérience dans le secteur privé, diriez-
vous que la mise au point de cette application serait considérée
comme une réussite même dans le privé?

Mme Catherine Luelo: Je travaillais pour un transporteur aérien
à l'époque. Je me souviens donc très bien de ces circonstances sans
précédent. À mes yeux, l'application est un très bon exemple de ce
que le secteur privé ferait dans des circonstances similaires.
L'équipe de l'ASFC et l'équipe du gouvernement du Canada de‐
vraient être très fières d'avoir développé et déployé cette applica‐
tion pour les Canadiens pendant une période très difficile.

J'espère que le bilan que nous ferons ne nous poussera pas à de‐
venir encore plus craintifs comme système, car pour faire du bon
travail numérique pour le gouvernement, nous devons être capables
d'agir plus rapidement. Je dirais que 65 % des systèmes numériques
du gouvernement du Canada sont en piètre état et que nous avons
devons travailler davantage avec des partenaires, avec plus de célé‐
rité et en prenant davantage de risques. Selon moi, l'application est
une très belle réussite. J'ai tiré des leçons de tous les projets numé‐
riques urgents auxquels j'ai contribué. J'ai vécu des réussites et les
échecs. Or, ce cas-ci comporte d'excellents exemples de pratiques
exemplaires habituellement appliquées dans la mise au point d'ou‐
tils numériques dans des délais serrés.
● (1600)

M. Irek Kusmierczyk: C'est fantastique.

Encore une fois, selon votre expérience dans le secteur privé et
dans le secteur public, pourriez-vous parler des difficultés particu‐
lières auxquelles le gouvernement est confronté en matière de TI
qui n'existent peut-être pas dans le secteur privé?

Mme Catherine Luelo: On me pose cette question assez sou‐
vent. Je voudrais insister sur certains points devant le Comité.

D'abord, le fait que le gouvernement du Canada a décidé de se
concentrer sur sa mission a de très grandes répercussions sur les
professionnels des technologies. Rien n'est plus important que le
travail que nous accomplissons chaque jour. C'est ce qui motive les
18 000 employés des technologies à faire ce travail au service du
pays.

Je pense que la difficulté qui persiste dans le secteur privé en ce
moment est le manque abyssal de talents à l'échelle du pays au mo‐
ment où tout le monde veut numériser. Les données de Statistique
Canada démontrent que la demande en ingénieurs informatiques
d'une année à l'autre est de 115 %. Or, ces ingénieurs n'existent pas,
et ce n'est qu'une illustration de ce qui se passe. En un mot, la pénu‐
rie de talents au Canada est devenue un problème chronique.

Un des enjeux particuliers que j'ai observés au sein du gouverne‐
ment est la longueur du processus permettant d'attirer, d'embaucher
et d'intégrer des personnes dans le système. Nous avons mis sur
pied une équipe de talents et de leaders numériques au bureau de la
dirigeante principale de l'information chargé de régler certains de
ces pépins systémiques. Nous avons instauré une bonne collabora‐
tion avec nos collègues du Bureau de l'agent principal de gestion
des risques, qui nous épaulent dans ce processus.

M. Irek Kusmierczyk: Merci.

J'aimerais revenir sur ArriveCAN.

Vous avez dit qu'un de vos rôles principaux était d'élaborer des
politiques qui contribuent à prévenir les événements de cybersécu‐
rité. Nous avons entendu, lors de témoignages devant le Comité,
que le gouvernement du Canada compose régulièrement avec des
milliards de cybermenaces.

Voici la question que je voudrais vous poser. Les projets de l'en‐
vergure d'ArriveCAN, mis au point aussi rapidement, font-ils aug‐
menter les risques de cyberattaques ou d'événements de cybersécu‐
rité? Est-ce pour cette raison que nous devions porter une attention
particulière à l'aspect cybersécuritaire du projet?

Le président: Vous avez 30 secondes pour répondre.
Mme Catherine Luelo: Oui. Il existe toute une série de normes

sur la cybersécurité. Ces normes ont été respectées dans le cas de
l'application. Vu la manière dont l'application a été développée et
l'utilisation de technologies infonuagiques, nous avions la certitude,
malgré la rapidité du processus, que les normes de sécurité et de
sûreté ont été respectées.

M. Irek Kusmierczyk: Merci de votre réponse.
Le président: Merci beaucoup.

Madame Vignola, vous avez six minutes.

[Français]
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Mes premières questions s'adresseront à Mme Clarke.

Madame Clarke, nous avons bien reçu votre guide sur la réforme
de l'approvisionnement en technologies de l'information au gouver‐
nement du Canada, qui contient des recommandations, ma foi, très
logiques et très pertinentes, notamment en ce qui concerne la taille
des contrats. En effet, plus les contrats sont petits, moins ils pré‐
sentent de risques, parce qu'on est capable d'en faire un meilleur
suivi. Vous parlez aussi du recrutement d'employés spécialisés.
Vous dites qu'il faut faire en sorte que les gestionnaires aient des
connaissances en technologies de l'information. Je pense que c'est
la base lorsqu'on travaille dans ce domaine. On peut être gestion‐
naire et être polyvalent, mais le domaine des technologies de l'in‐
formation exige quand même d'avoir des connaissances assez poin‐
tues.
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Il y a cependant une recommandation sur laquelle nos opinions
divergent. D'ailleurs, vous dites vous-même, dans votre mémoire,
que cette recommandation risque de provoquer des désaccords.
C'est effectivement le cas. Il s'agit de la recommandation qui pro‐
pose de supprimer les exigences de bilinguisme pour les employés
en technologies de l'information afin d'élargir le bassin de talents
disponibles.

Premièrement, les talents n'ont rien à voir avec la langue parlée à
la naissance. De plus, les francophones sont, en proportion, les per‐
sonnes qui sont les plus bilingues et qui s'expriment le plus aisé‐
ment dans les deux langues officielles au Canada, particulièrement
au Québec. En outre, parmi les gestionnaires supposément bi‐
lingues, certains le sont parfaitement, alors que d'autres peinent à
répondre aux questions en français.

Compte tenu de tout cela, quelles conséquences croyez-vous que
l'adoption de cette recommandation aurait sur le droit des franco‐
phones d'avoir accès à des emplois en technologies de l'information
au sein du gouvernement et sur leur droit de travailler dans leur
propre langue maternelle?

Que faites-vous de l'accès à l'information et aux données du gou‐
vernement par les francophones?

Au fond, c'est comme si votre recommandation disait que nous
étions des citoyens de deuxième classe. C'est une recommandation
douloureuse. C'est comme si nous n'avions aucune importance.

À l'inverse, seriez-vous à l'aise si un francophone unilingue pos‐
sédant une grande expertise en technologies de l'information impo‐
sait sa langue à l'ensemble?

Ce sont des questions qui se soulèvent à la lecture de cette re‐
commandation. Parfois, lorsqu'on fait partie de la majorité, on n'est
pas conscient des conséquences d'une telle recommandation sur la
minorité, notamment la minorité linguistique en Amérique du Nord.
Étiez-vous consciente de toutes les répercussions et de tous les ef‐
fets que cela pourrait avoir sur les employés?
● (1605)

[Traduction]
Mme Amanda Clarke: Merci pour la question.

Nous reconnaissons dans notre mémoire qu'il s'agit certes d'une
suggestion pouvant prêter à controverse. Cette recommandation fait
suite aux entretiens que nous avons eus avec des fonctionnaires
pour essayer de mieux comprendre les difficultés auxquelles se
heurte le gouvernement lorsque vient le temps de recruter les ta‐
lents technologiques qui sont une denrée vraiment recherchée. Je
crois que l'on est tout à fait justifié de faire valoir la légitimité des
valeurs associées au bilinguisme, des objectifs d'inclusivité mis de
l'avant et de la volonté d'assurer une représentation des Canadiens
francophones au sein de la fonction publique fédérale, l'un de nos
objectifs stratégiques. Si tout cela fait en sorte qu'il devient plus
difficile de recruter des talents dans le secteur des technologies de
l'information, nous devons simplement accepter cet état de fait, car
nous ne pouvons pas renoncer à des valeurs aussi fondamentales. Je
pense donc que c'est tout à fait raisonnable. Cette recommandation
s'explique du fait qu'il faut objectivement reconnaître que la multi‐
plication des exigences d'embauche a pour effet de rétrécir le bassin
de candidats.

J'ajouterais également à titre d'exemple que l'exigence actuelle de
travailler en présentiel au bureau est un autre obstacle important à

surmonter pour le recrutement d'employés dans le secteur technolo‐
gique. En reconnaissance du fait que le gouvernement ne pourra ja‐
mais faire concurrence, toutes proportions gardées, au secteur privé
dans le recrutement de ces talents, nous nous devons d'offrir
d'autres incitatifs et c'est exactement ce que nous nous employons à
faire.
[Français]

Mme Julie Vignola: Vous dites avoir parlé à des fonctionnaires
et leur avoir posé des questions. Quelle était la langue maternelle de
ces fonctionnaires? Quelle langue avez-vous alors utilisée, princi‐
palement?
[Traduction]

Mme Amanda Clarke: Je dois préciser que…
[Français]

Mme Julie Vignola: Était-ce l'anglais ou le français?
[Traduction]

Mme Amanda Clarke: Je dois préciser que les fonctionnaires
auxquels j'ai parlé n'ont pas dit explicitement que nous devrions
abandonner les exigences de bilinguisme. Ils ont simplement noté
qu'ils comprenaient que cela pouvait être difficile…
[Français]

Mme Julie Vignola: La question demeure: quelle était leur
langue maternelle?
[Traduction]

Mme Amanda Clarke: Je dirais que les fonctionnaires avec les‐
quels je me suis entretenue sont pour la plupart anglophones.
● (1610)

[Français]
Mme Julie Vignola: Voilà, merci.

Est-ce que vous sous-entendez qu'il n'y a pas assez de personnes
bilingues au Canada pour pourvoir des postes et que, de ce fait, les
francophones devraient abandonner leurs propres droits pour que
des unilingues anglophones puissent travailler? Il faut savoir que,
dans un territoire comme le Québec, qui est majoritairement franco‐
phone, le bilinguisme est obligatoire dans une proportion de plus de
70 %, alors que, dans les régions francophones ailleurs au Canada,
ce n'est pas une obligation.

Êtes-vous en train de suggérer qu'on doit abandonner les droits
des francophones pour faire en sorte que l'anglais soit la seule
langue de travail dans le domaine des technologies de l'information
au Canada?
[Traduction]

Le président: J'ai bien peur que nous n'ayons pas le temps pour
une réponse à cette question. Je vous ai déjà accordé 30 secondes
supplémentaires pour tenir compte de l'interprétation, alors il faudra
peut-être attendre le prochain tour…

Monsieur Johns, vous avez six minutes.
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Merci.

Je tiens d'abord et avant tout à vous remercier, et à remercier du
même coup vos équipes et vos familles, pour les services extraordi‐
naires que vous avez rendus aux Canadiens en veillant à la protec‐
tion de leur santé pendant une période particulièrement difficile.
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Je vais peut-être d'abord m'adresser à vous, monsieur Stewart.
Qui détient les droits de propriété intellectuelle sur l'application Ar‐
riveCan?

M. Rob Stewart: Je crois que c'est l'ASFC.
M. Gord Johns: D'accord. C'est le gouvernement qui en détient

la propriété intellectuelle. Pourtant, la Politique sur les droits de
propriété intellectuelle issus de marchés conclus avec l'État prévoit
que les titres de propriété intellectuelle découlant des marchés d'ac‐
quisition de produits logiciels ne devraient pas appartenir à l'État.

Quelle exemption à cette politique a‑t‑on invoquée pour per‐
mettre à l'État d'acquérir la propriété intellectuelle? Est‑ce que le
Conseil du Trésor a approuvé une telle exception?

M. Rob Stewart: Je suis désolé. Je ne peux pas répondre à cette
question. Je présume simplement — et lorsque j'ai dit « je crois »,
c'était seulement une hypothèse — que l'ASFC détient les droits sur
cette technologie parce que c'est le personnel de l'ASFC qui…

M. Gord Johns: Alors, vous ne le savez pas.
M. Rob Stewart: Non.
M. Gord Johns: D'accord. Sauf erreur de ma part, la Politique

sur les droits de propriété intellectuelle issus de marchés conclus
avec l'État prévoit, comme je l'indiquais, que les titres de propriété
intellectuelle découlant des marchés d'acquisition de produits logi‐
ciels ne devraient généralement pas appartenir à l'État.

En vertu de cette politique, les droits de propriété intellectuelle
appartiennent par défaut à l'entrepreneur. En l'espèce, l'entrepreneur
serait GC Strategies, une société de dotation en personnel du sec‐
teur des technologies de l'information, ou peut-être l'un de ses sous-
traitants non désignés. Pouvez-vous nous confirmer par écrit à qui
appartiennent les titres de propriété intellectuelle pour l'application
ArriveCan, à savoir s'il s'agit de GC Strategies, d'un sous-traitant
inconnu ou de l'État?

M. Rob Stewart: Je peux certes m'engager à le faire.
M. Gord Johns: D'accord.

Est‑ce que le gouvernement doit acquérir et continuer à payer
quelque licence que ce soit pour rendre l'application accessible à la
population et, le cas échéant, qui émet ces licences? Pouvez-vous
nous indiquer si l'ASFC a payé des droits de licence en lien avec
ArriveCan ou s'il est prévu qu'elle doive un jour le faire?

M. Rob Stewart: Je suis désolé, mais il m'est impossible de ré‐
pondre à des questions de ce genre qui devraient plutôt être posées
directement à l'ASFC.

M. Gord Johns: D'accord. Il serait bien d'obtenir ces réponses
par écrit.

Je vais poser mes prochaines questions à M. Boots.

J'ai été surpris d'apprendre que la Politique sur les droits de pro‐
priété intellectuelle issus de marchés conclus avec l'État prévoit que
les titres de propriété intellectuelle découlant des marchés d'acqui‐
sition de produits logiciels ne devraient généralement pas apparte‐
nir à l'État, et qu'il faut satisfaire à certains critères d'exemption ou
obtenir l'approbation du Conseil du Trésor pour que l'État puisse
détenir les droits de propriété intellectuelle.

Est‑il fréquent que le Conseil du Trésor donne son approbation
pour permettre à des ministères d'acquérir les titres de propriété in‐
tellectuelle relativement à des produits dont ils financent la mise au
point?

M. Sean Boots: C'est assurément une excellente question. Merci.

Une partie de la réponse se trouve dans la base de données re‐
groupant les rapports de divulgation proactive des renseignements
sur les contrats dans le cas des marchés les plus récents, mais peut-
être pourrais‑je demander à Mme Luelo de vous en dire plus long.

Mme Catherine Luelo: Merci.

Monsieur le président, nous allons faire le nécessaire pour vous
transmettre cette information que je n'ai pas sous la main.

Je dirais que les spécialistes de l'ASFC ont dû écrire plus d'un
million de lignes de code pour la mise au point de ce produit, mais
nous vous répondrons ultérieurement pour ce qui est la propriété in‐
tellectuelle.

Merci.

M. Gord Johns: D'accord. Cette politique semble avoir pour ef‐
fet de coincer le gouvernement dans des contrats avec les fournis‐
seurs en empêchant que les logiciels produits puissent être utilisés
par d'autres ministères sans qu'ils aient à verser des droits de li‐
cence additionnels.

Va‑t‑on s'intéresser à cette politique dans le cadre de l'examen
global des politiques stratégiques mené par le Conseil du Trésor en
vue de déterminer si l'accroissement de la part des droits de pro‐
priété intellectuelle appartenant à l'État et le recours à des logiciels
à code libre permettraient d'atteindre les objectifs d'optimisation
des ressources et de saine gestion des fonds publics?

Mme Catherine Luelo: Je suis désolée, mais est‑ce à moi ou à
M. Boots que vous posez la question?

M. Gord Johns: C'est à vous, madame Luelo.

Mme Catherine Luelo: Merci. Je vous prie de m'excuser; je ne
voulais pas répondre à la place de M. Boots.

Je m'engage à vous transmettre une réponse à ce sujet. Merci
beaucoup pour la question.

● (1615)

M. Gord Johns: D'accord.

Notre comité s'est fait dire que le travail de développement de
l'application ArriveCAN a été donné en sous-traitance en raison de
l'urgence du besoin et du manque de capacité à l'interne. La lettre
de mandat de la présidente du Conseil du Trésor prévoit notamment
l'élaboration d'une stratégie de développement des compétences
dans l'ensemble de la fonction publique en mettant l'accent sur
« l'augmentation du nombre de fonctionnaires possédant des com‐
pétences numériques modernes ». Je crois que Mme Clarke y a éga‐
lement fait allusion. On y indique en outre qu'il faut « réduire le
temps nécessaire à l'embauche de nouveaux fonctionnaires ».

Pouvez-vous nous parler des progrès réalisés sur ces fronts au
cours de la dernière année? Est‑ce que la stratégie prévoira des me‐
sures pour veiller à ce que les cadres supérieurs possèdent une cer‐
taine expertise des technologies numériques?

Mme Catherine Luelo: Oui. Merci.
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Je vais d'abord répondre à votre dernière question. Nos efforts
pour élargir l'éventail des compétences de nos cadres supérieurs
s'inscrivent dans le cadre d'un processus continu. Pas plus tard que
la semaine dernière, je discutais avec nos sous-ministres de l'Ambi‐
tion numérique du gouvernement du Canada en leur parlant des dif‐
férents éléments sur lesquels ils devraient travailler avec leurs
équipes respectives, de la conception des politiques jusqu'aux opé‐
rations à proprement parler. C'est un processus qui est en train de se
mettre en branle dans l'ensemble du gouvernement. Je n'entrerai pas
dans les détails, mais l'École de la fonction publique du Canada
offre différents programmes en ce sens.

Voilà donc pour la réponse à votre seconde question
M. Gord Johns: Mme Clarke a parlé des sommes en cause.

GC Strategies va encaisser des revenus se situant entre 1,2 million
et 2,7 millions de dollars. C'est un montant tout simplement indé‐
cent.

En 2018, le vérificateur général recommandait la formation obli‐
gatoire des agents d'approvisionnement pour ce qui est du recours
aux méthodes dites agiles pour les projets complexes dans le sec‐
teur des technologies de l'information. Est‑ce que des mesures ont
été prises pour donner suite à cette recommandation? Quels efforts
avez-vous déployés, pour faire suite à ce que disait Mme Clarke,
pour vous assurer de recruter des gens qui comprennent cette réalité
et qui sont capables d'accomplir ce genre de travail?

Le président: Il ne vous reste malheureusement qu'une dizaine
de secondes pour répondre .

Mme Catherine Luelo: Nous avons mis en place un bureau de
recrutement. Quant aux coûts totaux des marchés par rapport au sa‐
laire des employés, je vous dirais que c'est un écart que l'on note
sans cesse entre les secteurs public et privé partout au Canada. Cet
écart peut notamment s'expliquer par les différences quant à l'accès
à des mesures comme les pensions et les avantages sociaux. On ne
peut pas faire de comparaison directe.

Nous pourrons certes vous communiquer des renseignements ad‐
ditionnels à ce sujet.

Le président: Merci.

Madame Block, vous avez cinq minutes.
Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins qui sont des nôtres aujourd'hui.

Ma première question sera pour vous, monsieur Stewart. Je ne
sais pas si, en votre qualité d'ancien sous-ministre de la sécurité pu‐
blique, vous pourriez nous dire qui étaient les principaux membres
du personnel exonéré du ministre dans ce dossier.

M. Rob Stewart: Je peux vous donner un seul nom, et c'est celui
de la cheffe de cabinet, Zita Astravas.

Mme Kelly Block: D'après ce que vous avez pu constater encore
une fois dans le cadre de vos fonctions antérieures, pourriez-vous
nous indiquer à quelle fréquence le ministre et cette personne res‐
ponsable étaient mis au fait des progrès réalisés dans le dossier de
l'application ArriveCan?

M. Rob Stewart: Je ne me souviens pas de tous les détails, mais
je peux vous dire qu'en mars et avril 2020, il y avait presque chaque
jour une séance d'information à l'intention du ministre.

Mme Kelly Block: Merci.

Y a‑t‑il à votre connaissance d'autres membres du personnel mi‐
nistériel qui ont eu leur mot à dire dans les différentes décisions
concernant ArriveCan?

M. Rob Stewart: Le personnel des communications ministé‐
rielles a dû contribuer à l'organisation du prélancement et du lance‐
ment officiel.

Mme Kelly Block: Savez-vous si quelqu'un au Bureau du
Conseil privé ou au Cabinet du premier ministre a pu avoir un rôle
à jouer?

M. Rob Stewart: Pas directement, mais il serait logique que le
Bureau du Conseil privé et le Cabinet du premier ministre aient été
informés des intentions quant au lancement de l'application. Pen‐
dant cette période, un important effort de collaboration a réuni des
sous-ministres et différents gestionnaires de l'Agence de la santé
publique du Canada, de Santé Canada, et des ministères de l'Immi‐
gration, des Transports et des Affaires mondiales. Tous ces groupes
s'intéressaient à l'évolution de la pandémie et aux mesures que nous
prenions pour gérer la situation. Ces différents responsables se
réunissaient régulièrement et ont sans doute été informés de l'inten‐
tion de passer d'un processus papier à un processus électronique.

Mme Kelly Block: Merci.

J'aurais maintenant quelques questions pour Mme Clarke, mais je
vais d'abord situer les choses dans leur contexte.

Nous savons tous que les services de GC Strategies ont été rete‐
nus pour une grande partie du travail à effectuer relativement à l'ap‐
plication ArriveCan. Dans leur témoignage, les représentants de
l'entreprise nous ont indiqué ne pas être des experts en technologie
ni des concepteurs de logiciels. Ils mettent plutôt sur pied des
équipes capables d'offrir une telle expertise. Ils nous ont dit, et les
gens du gouvernement l'ont confirmé, qu'il leur était impossible de
révéler l'identité des sous-traitants en raison des dispositions de
confidentialité incluses dans les règles fédérales en matière d'appro‐
visionnement. Je trouve ahurissant que l'on puisse ainsi allouer des
contrats gouvernementaux à des entreprises qui font ensuite appel à
des sous-traitants, et qu'il n'y ait aucun moyen pour nous de savoir
qui sont ces sous-traitants, quel travail ils ont effectué et combien
ils ont été payés.

Vous avez recommandé une plus grande transparence dans l'attri‐
bution des marchés fédéraux en précisant que les ministères de‐
vraient divulguer chaque année les coûts des services profession‐
nels et autres associés aux différents projets en technologie de l'in‐
formation, et ce, avec une ventilation par fournisseur.

Que pensez d'une telle situation où l'on retient les services d'un
fournisseur qui n'effectue pas lui-même le travail, mais a plutôt re‐
cours à des sous-traitants? Il nous est alors impossible d'obtenir
quelque renseignement que ce soit dans nos efforts pour veiller à ce
que les Canadiens en aient vraiment pour leur argent.

● (1620)

Mme Amanda Clarke: Je ne sais pas dans quelle mesure cette
pratique est répandue, mais l'idée de s'en remettre à une agence de
dotation capable de mettre rapidement sur pied une équipe de tra‐
vail ne sort pas vraiment de l'ordinaire.
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Quant à la question qui consiste à savoir comment les gouverne‐
ments peuvent collaborer de façon responsable avec des fournis‐
seurs privés en technologie de l'information, mes recherches et mes
entretiens avec des fonctionnaires, aussi bien au Canada qu'à
l'étranger, m'ont permis de constater que l'acquisition d'une exper‐
tise de base à l'interne place le gouvernement dans une position pri‐
vilégiée pour agir de façon judicieuse en formant lui-même ces
équipes grâce à une connaissance de l'expertise des différentes
firmes et de leur capacité à accomplir le travail requis, et en sachant
comment vérifier la qualité de ce travail et comment demander des
comptes aux fournisseurs. Vous pouvez alors acquérir directement
cette capacité de recrutement — pour reprendre un terme souvent
utilisé par les fonctionnaires — en sachant que, surtout dans une si‐
tuation d'urgence où il faut agir rapidement comme c'était le cas en
l'espèce, vous n'aurez d'autre choix que d'avoir recours à des four‐
nisseurs privés.

Je ne me souviens pas d'avoir entendu quelqu'un soutenir que la
collaboration avec un intermédiaire comme une agence de dotation
pouvait être la façon de faire à privilégier. C'est en gros ce que je
pourrais vous dire à ce sujet.

Mme Kelly Block: D'accord.

Merci beaucoup.
Le président: Merci, Madame Block.

Nous passons maintenant à M. Jowhari pour les cinq prochaines
minutes.

M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, monsieur le
président.

Je tiens à remercier nos témoins de leur présence parmi nous et
de l'expertise dont ils nous font bénéficier.

En regardant le groupe qui comparaît devant nous aujourd'hui, je
vois des représentants du gouvernement qui sont des experts des
politiques numériques ainsi que de la sécurité. Je vois aussi des
chercheurs et des universitaires qui se sont intéressés de très près
non seulement à nos politiques, mais aussi à la manière dont nous
pourrions les améliorer.

Je note aussi que les représentants de l'ASFC ont parlé des délais
de traitement et de l'ampleur du travail accompli.

Lors de notre dernière séance, nous avons d'abord et avant tout
été en mesure d'établir clairement que nous n'avions d'aucune ma‐
nière dépensé 54 millions de dollars pour le développement de cette
application. Les dépenses encourues jusqu'à maintenant s'élèvent à
environ 40 millions de dollars. Le coût total pour le développement
de l'application est de quelque 8,8 millions de dollars.

Voici la question que je veux maintenant poser à nos témoins qui
nous donnent accès à trois différentes formes d'expertise. Suppo‐
sons que je suis un entrepreneur externe qui vous offre une applica‐
tion qu'il a développée pendant une fin de semaine au coût, par
exemple, de 250 000 $, en quoi cela pourrait‑il vous inquiéter? À la
lumière de vos connaissances approfondies de ce domaine et de
tous les échanges que vous avez pu avoir lors de cette période, esti‐
mez-vous envisageable que l'on puisse développer une application
semblable à un tel coût?

Je vais d'abord demander à Mme Luelo de bien vouloir me ré‐
pondre à ce sujet.

Mme Catherine Luelo: Il est courant de tenir des marathons de
programmation réunissant pendant une fin de semaine des entre‐

prises et des programmeurs individuels pour la conception d'une
application destinée aux services de première ligne. C'est une mé‐
thode qui est fréquemment utilisée et que nous devrions continuer
de mettre à profit afin de pouvoir sans cesse tirer des enseigne‐
ments de certaines des pratiques mises de l'avant par ces entreprises
en démarrage. C'est une façon de faire à laquelle je souscris.

Il y a des aspects qui me préoccupent, pour avoir moi-même diri‐
gé des exploitations commerciales à grande échelle, et je ne parle
pas ici seulement de planification stratégique. On peut ainsi notam‐
ment s'inquiéter des considérations liées à la protection de la vie
privée, à l'accessibilité, au multilinguisme et aux connexions à éta‐
blir avec le réseau de systèmes de soutien déjà en place. Il y a toute
une série de tests qui doivent être effectués, car on ne peut pas se
contenter d'affirmer que tout fonctionne bien; il faut aussi pouvoir
le prouver.

Il ne suffit pas de connecter un nouveau système de première
ligne au réseau très complexe de systèmes de soutien en place au
sein du gouvernement du Canada. Il faut prendre le temps de se
prêter à tous les tests nécessaires pour démontrer que l'on satisfait à
tous ces critères en matière d'accessibilité, de langue, de sécurité et
de protection de la vie privée.

Ce sont les éléments que je jugerais particulièrement préoccu‐
pants.

● (1625)

M. Majid Jowhari: Mme Clarke et M. Boots pourraient sans
doute répondre à la même question.

Mme Amanda Clarke: Je suis entièrement d'accord.

Le temps où l'on se tournait vers les marathons de programma‐
tion est pour ainsi dire révolu lorsqu'il s'agit de mettre au point des
services publics efficaces et accessibles. Il ne faut toutefois pas en
conclure que nous renonçons à puiser dans ce bassin de compé‐
tences technologiques en créant des interfaces de programmation
ouvertes avec la possibilité de rendre des données accessibles pour
collaborer avec ces spécialistes. On ne peut pas se doter de solides
services publics en lésinant sur les moyens, et ce n'est pas le genre
d'outil pouvant être conçu, élaboré et maintenu à niveau par un in‐
dividu travaillant seul dans son sous-sol le temps d'un week-end.

M. Majid Jowhari: Oui, monsieur Boots.

M. Sean Boots: Je dirais, pour avoir moi-même conçu des
choses la fin de semaine... Comme l'indiquait Mme Clarke, il est
peut-être facile de déterminer la forme générale que pourra prendre
un système, mais il est beaucoup plus complexe d'en moduler le
fonctionnement exact et d'assurer la bonne marche des infrastruc‐
tures nécessaires à son plein déploiement.

M. Majid Jowhari: Vous pouvez répondre également, monsieur
Stewart.

M. Rob Stewart: Je partage l'avis de mes collègues. Ce n'est pas
quelque chose que l'on peut prendre à la légère.

Cela dit, je crois que l'exemple d'ArriveCan, n'en déplaise à
Mme Clarke, illustre bien à quel point le gouvernement peut se
montrer souple et agile pour arriver à concevoir un outil très effi‐
cace en aussi peu de temps.
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Il faut parfois courir certains risques. Je ne dis pas que nous de‐
vrions amorcer le travail de production d'une application dès que
quelqu'un nous la soumet en affirmant qu'elle peut faire ceci ou ce‐
la, mais nous devons assurément la prendre en considération en te‐
nant compte des différents éléments que nous venons d'énoncer.

M. Majid Jowhari: Merci.

Il est raisonnable de conclure que, pour 250 000 $, on pourrait
obtenir une bonne application client assez souple, mais qu'elle ne
nous permettrait pas forcément d'exploiter une plateforme numé‐
rique offrant le degré de sécurité et l'ampleur des données néces‐
saires.

Veuillez simplement répondre par oui ou non.
Mme Catherine Luelo: Oui, je crois que c'est la différence entre

un prototype et un système opérationnel.
M. Majid Jowhari: Un prototype à 250 000 $ comparativement

à...
Le président: Je crains que ce soit tout le temps que nous avons,

monsieur Jowhari.
M. Majid Jowhari: Merci, monsieur Stewart.
Le président: Merci.

Mme Vignola a maintenant la parole pendant deux minutes et de‐
mie.
[Français]

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Stewart, à Mme Luelo et à M. Boots.

Si on avait levé l'obligation de bilinguisme, comme on le recom‐
mande dans le mémoire de l'Université Carleton, aurait-on pu enga‐
ger plus de gens? Est-ce que plus de gens auraient voulu travailler
pour le gouvernement du Canada à l'élaboration de cette applica‐
tion? Cela aurait-il réellement facilité les choses?
[Traduction]

Mme Catherine Luelo: La réponse est non.

À l'heure actuelle, le Canada manque foncièrement de talent. Il
n'y a pas assez de gens pour assumer les rôles. Je ne souscris pas à
l'idée que, en retirant ce critère, nous aurions pu obtenir un résultat
différent dans le dossier ArriveCAN.

La façon dont nous abordons en partie la question... Je discute
avec la communauté des dirigeants principaux de l'information. Au
sein du gouvernement, je suis la cheffe fonctionnelle de cette com‐
munauté. C'est un sujet sur lequel nous échangeons souvent. Notre
vision est celle d'un monde où nous embauchons des personnes qui,
peut-être, sont unilingues francophones ou anglophones et nous
leur fournissons un espace où ils peuvent recevoir une formation
dans les deux langues officielles.

Je suis d'accord avec votre théorie que c'est cela qui permettra
d'obtenir la meilleure technologie pour les Canadiens. Je crois fer‐
mement que la main-d'œuvre qui élabore la structure numérique du
Canada doit être à son image, ce qui comprend les deux langues of‐
ficielles.
[Français]

M. Rob Stewart: Pour ma part, je dirais que c'est l'inverse. Lors‐
qu'il y a un manque de main-d'œuvre qualifiée pour la conception
de technologies, on doit mettre sur pied des programmes d'éduca‐

tion dans les deux langues officielles pour que le gouvernement soit
mieux équipé en la matière.

M. Sean Boots: En ce qui me concerne, je suis d'accord avec
Mme Luelo. J'ajouterais cependant une chose à ses commentaires.
Les postes de gestionnaire requièrent un certain niveau de bilin‐
guisme. Je recommanderais de permettre aux gens d'accéder à des
postes dans la fonction publique où ils auraient des possibilités
d'avancement sans pour autant être des gestionnaires. Cela permet‐
trait d'augmenter les capacités techniques de la fonction publique
sans qu'on perde les valeurs liées au bilinguisme officiel, qui sont
très importantes.

● (1630)

Mme Julie Vignola: Je vous remercie de vos réponses.

[Traduction]

Le président: Monsieur Johns, vous avez deux minutes et de‐
mie. Je vous en prie.

M. Gord Johns: Madame Luelo, vous avez précisé dans votre
réponse à une autre question que vous jugez que, pour ArriveCAN,
les protocoles de sécurité ont été respectés malgré la vitesse de dé‐
ploiement du projet.

Cette semaine, la vérificatrice générale a publié ses conclusions
dans un rapport sur la capacité du gouvernement à prévenir, à dé‐
tecter des cyberattaques et à y réagir. Le rapport précise qu'il y a de
la « confusion [au sein] des ministères par rapport à leurs rôles en
matière de cybersécurité », que les « mesures de sécurité d'informa‐
tique en nuage [n'ont pas été] validées [ni] surveillées de manière
uniforme pour tous les contrats » et que les « clauses de sécurité
des contrats [sont] imprécises et non uniformisées ».

Pourriez-vous commenter ce rapport de la vérificatrice générale
et ce que le Conseil du Trésor compte faire pour remédier preste‐
ment aux vulnérabilités en matière de sécurité et veiller à la protec‐
tion des renseignements personnels des Canadiens?

Mme Catherine Luelo: Oui. Nous avons accueilli favorable‐
ment le rapport de la vérificatrice générale.

À titre d'organisation, nous entamons à peine notre migration
vers l'infonuagique. Les conclusions dans le rapport de la vérifica‐
trice générale sont conformes à mon expérience, puisque j'ai procé‐
dé à cela dans d'autres grandes organisations canadiennes, où, au
départ, vous avez un solide ensemble de mesures de contrôle, sauf
que l'organisation doit s'adapter pour veiller à ce que ces mesures
de contrôle soient appliquées de façon uniforme.

Nous avons déjà pris des mesures afin de collaborer avec diffé‐
rents ministères pour veiller à ce qu'ils comprennent bien leurs
rôles et responsabilités. Vous remarquerez que nous avons publié
une mise à jour du plan de gestion des événements de cybersécurité
du gouvernement du Canada. Nous y travaillions déjà depuis neuf
mois environ. Cette mise à jour a été mise en ligne la semaine der‐
nière, donc c'est un travail en constante évolution pour nous, et il le
demeurera.

Nous miserons en grande partie sur la surveillance pour nous as‐
surer d'avoir les bonnes mesures de contrôle en place et veiller à ce
qu'elles soient appliquées en toute circonstance.

M. Gord Johns: Merci.
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Madame Clarke, dans un mémoire remis au Comité, vous souli‐
gnez que l'adoption précoce par le Royaume-Uni de politiques en
matière de contrôle des dépenses s'est avérée une réussite, et vous
recommandez au Canada d'adopter des politiques semblables. Pour‐
riez-vous décrire les différences entre les politiques canadiennes ac‐
tuelles et celles mises en œuvre avec succès par le Royaume-Uni?

Aussi, vous avez recommandé que l'on améliore la portée et la
qualité des données divulguées sur les marchés publics en TI. Peut-
être pourriez-vous traiter de la transparence du Canada en matière
d'approvisionnement et la comparer à celle d'autres pays?

Mme Amanda Clarke: Oui. Merci. C'est une bonne question.

Par l'introduction de beaucoup de pratiques de conception mo‐
derne, le Royaume-Uni a pris une sérieuse longueur d'avance sur le
gouvernement du Canada. Ces pratiques attirent du talent en ma‐
tière de technologie en plus d'instaurer de forts incitatifs au sein des
ministères de sorte qu'ils se procurent et gèrent la technologie de fa‐
çon intelligente.

Très tôt, le gouvernement britannique a entre autres mis en place
des mesures de contrôle des dépenses afin de réduire la taille des
contrats. Dans le mémoire, nous expliquons pourquoi c'est impor‐
tant: quand les contrats sont petits, il est plus facile de délaisser des
fournisseurs dont la performance est insatisfaisante. Cela force éga‐
lement les fournisseurs à produire quelque chose rapidement afin
que vous puissiez le mettre à l'essai auprès des utilisateurs pour voir
si cette option est logique et si elle fonctionne.

Le gouvernement britannique a économisé des sommes in‐
croyables, et c'est pour cette raison qu'il s'est hissé au premier rang
de tous les classements mondiaux des gouvernements numériques.
Sa façon de faire en matière de renforcement de la capacité numé‐
rique est en grande partie reproduite partout dans le monde, y com‐
pris au Canada. Le Service numérique canadien est fondé sur ce
modèle.

Nous pouvons nous tourner vers le Royaume-Uni pour des
exemples...

Le président: Je dois malheureusement vous interrompre, ma‐
dame Clarke, mais vous pourriez peut-être nous fournir de plus
amples renseignements par écrit.

Merci beaucoup, monsieur Johns.

Madame Kusie, vous avez cinq minutes. Je vous en prie.
Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Merci

beaucoup d'être avec nous aujourd'hui.

Monsieur Stewart, est‑ce que Gerald Butts a joué un rôle à un
moment ou un autre?

M. Rob Stewart: Non, pas à ma connaissance.
Mme Stephanie Kusie: Est‑ce que Katie Telford a joué un rôle à

un moment ou un autre?
M. Rob Stewart: Pas à ma connaissance, bien que, à titre de

cheffe de Cabinet du premier ministre, elle ait probablement été in‐
formée à un moment donné.

Mme Stephanie Kusie: D'accord.

Est‑ce que Tom Pitfield a joué un rôle à un moment ou un autre?
M. Rob Stewart: Pas à ma connaissance.
Mme Stephanie Kusie: Est‑ce que Ben Chin a joué un rôle à un

moment ou un autre?

M. Rob Stewart: Pas à ma connaissance.
Mme Stephanie Kusie: D'accord.

Madame Luelo, pourriez-vous nous expliquer ce qu'est une ex‐
ception au titre de la sécurité nationale, s'il vous plaît?

Mme Catherine Luelo: Je précise d'abord que mon arrivée à ce
poste est relativement récente, mais, à ce que je sache, une excep‐
tion au titre de la sécurité nationale nous permet de contourner cer‐
taines pratiques en matière d'approvisionnement afin de procéder
plus rapidement pour des raisons de sécurité nationale, mais je vais
confirmer par écrit s'il s'agit là d'une représentation adéquate.

Mme Stephanie Kusie: D'accord.

Vous a‑t‑on expliqué les conséquences des exceptions au titre de
la sécurité nationale dans la création d'ArriveCAN ou les a‑t‑on ex‐
pliquées à votre prédécesseur?
● (1635)

Mme Catherine Luelo: Je crois comprendre qu'ArriveCAN
était... On a eu recours à l'exception au titre de la sécurité nationale
pour une partie de l'approvisionnement lié à l'accessibilité, mais là
encore, je vais devoir vérifier et vous le confirmer par écrit.

Mme Stephanie Kusie: D'accord.

Madame Clarke, je tiens à dire que j'apprécie énormément vos
travaux et vos articles. En tant que nouvelle ministre du cabinet
fantôme responsable du Conseil du Trésor, je m'intéresse beaucoup
à l'optimisation des ressources. Je partage certes votre dilemme par
rapport à la situation, c'est‑à‑dire, d'une part, la pénurie de talent au
sein de la fonction publique et donc le recours à des sociétés d'ex‐
perts-conseils qui demandent probablement le prix fort afin de pal‐
lier ce manque inhérent de renseignements et de capacité, tout en
reconnaissant, d'autre part, le temps et les investissements néces‐
saires pour effectuer la transition, comme l'a souligné Mme Luelo,
vu la pénurie de talent accessible au Canada actuellement.

Vous avez fait référence au Royaume-Uni, que mon collègue,
M. Johns, a brièvement mentionné. Pourriez-vous nous fournir un
peu plus de détails sur son système pour cette transition des socié‐
tés d'experts-conseils à une capacité inhérente, voire infinie, et à
quoi cela pourrait ressembler en fonction de son modèle?

Mme Amanda Clarke: Leur modèle est né d'un échec monu‐
mental de la surveillance parlementaire, alors vous êtes sur une
bonne lancée ici. En gros, ils ont un excellent rapport qui date, je
pense, de 2011, intitulé « Government and IT—'a recipe for rip-off‐
s' », autrement dit « Le gouvernement et la TI, la recette parfaite
pour l'escroquerie ». Ils ont procédé à une enquête sur l'attribution
scandaleuse de contrats à un petit nombre de très grosses entre‐
prises des TI, qui ont mené à de grands échecs, dont l'échec monu‐
mental de leurs tentatives pour créer un système de prestations uni‐
verselles. Vous auriez tout intérêt à le lire.

Après cet échec... À l'époque, le gouvernement de coalition, diri‐
gé par David Cameron, voulait améliorer les services publics. On a
procédé à de très gros investissements, et les ministères ont déployé
beaucoup d'efforts pour recruter des talents en technologie et pour
évaluer les règles qui font qu'il est difficile de faire un bon travail
dans ce domaine au gouvernement.

La recette est assez claire. J'espère que nous n'aurons pas besoin
d'un échec monumental pour y arriver, mais je crains de plus en
plus que ce soit le cas.
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Les États-Unis ont connu une situation semblable. Ils ont procé‐
dé à beaucoup de réformes technologiques après l'échec, le premier
jour, de l'initiative des soins de santé d'Obama parce que le site
Web ne fonctionnait pas. C'est ce qui a mené à la création du pro‐
gramme Presidential Innovation Fellows et à l'U.S. Digital Service.
Actuellement, sous l'administration Biden, on procède à des inves‐
tissements considérables pour réduire le fardeau administratif et
améliorer les services.

Il n'y a pas autant d'activités ici au Canada. Nous en sommes plu‐
tôt aux stratégies, à la vision et à l'embauche de quelques talents en
technologie, mais je pense que nous avons besoin de règles pré‐
cises. Nous avons aussi besoin de simplifier les règles existantes,
afin que les fonctionnaires qui s'efforcent de faire un bon travail
aient les moyens de le faire.

Mme Stephanie Kusie: J'aimerais bien connaître votre défini‐
tion d'un « échec monumental », mais c'est sans doute une conver‐
sation que nous devrions avoir autour d'un thé Earl Grey bien fort.

Madamde Luelo, à votre avis, le Secrétariat du Conseil du trésor
est‑il en phase avec l'objectif prévu dans la lettre de mandat pour
procéder à cette transition? Selon vous, comment les choses se dé‐
roulent-elles jusqu'à maintenant?

Mme Catherine Luelo: Je pense que nous progressons dans la
réalisation du mandat, comme le montre la création en cours de
l'équipe des talents numériques. Nous déployons des efforts consi‐
dérables pour recruter à l'extérieur du gouvernement.

Ce qu'on observe habituellement, c'est une migration des talents
au sein même du gouvernement, mais pas l'arrivée de nouveaux ta‐
lents. Notre équipe a mis en place un processus de recrutement et
d'information au cours des six derniers mois. Nous avons diverses
offres d'emploi. En fait, nous avons reçu de très bonnes candida‐
tures externes, mais nous devons accroître le nombre en partant
d'où nous sommes.

J'ajouterais un point. Nous devons cesser de nous disperser. Si
nous avions moins de travail, nous pourrions nous occuper des ta‐
lents que nous avons et... Le mot « talent » n'est sans doute pas le
bon mot. Nous avons des dirigeants incroyablement talentueux au
sein du gouvernement, de même que des programmeurs, des déve‐
loppeurs, des ingénieurs en logiciel et des experts en réseaux, mais
ils ne sont pas en nombre suffisant pour accomplir le vaste pro‐
gramme que les gouvernements ont mis de l'avant au fil des ans.

Le fait est que nous devons nous concentrer sur notre environne‐
ment technique. Nous devons établir les priorités sur lesquelles se
concentrera le nombre limité de talents en technologie que nous
avons.

Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie, madame Luelo.

Je vous remercie, monsieur le président, de m'avoir accordé plus
de temps.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Housefather, vous avez une minute.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Madame Kusie

a‑t‑elle pris quatre de mes cinq minutes?

Je vous remercie, monsieur le président.

En passant, je vais commencer par vous dire, madame Clarke,
que j'ai beaucoup aimé le document que vous avez envoyé. Je l'ai
envoyé à la ministre après l'avoir lu. Je trouve qu'il est très bien fait.

Monsieur Stewart, je veux revenir à l'exception au titre de la sé‐
curité nationale dont vient de parler Mme Kusie, et qui, je pense,
vous a été accordée. Il s'agit du contrat visant à s'assurer que les
exigences en matière d'accessibilité étaient satisfaites, comme
Mme Luelo vient de le mentionner.

Je crois savoir qu'en mars 2020, on a invoqué l'exception au titre
de la sécurité nationale pour exempter tous les éléments des achats
de biens et services requis pour faire face à la pandémie de la CO‐
VID‑19, ce qui a soustrait ces achats des dispositions de tous les ac‐
cords commerciaux applicables du Canada.

Est‑ce ce que vous avez compris? Aviez-vous compris que cette
exception s'appliquait à tous les biens et services, et pas seulement
à l'application ArriveCAN, dans ce contrat précis?

● (1640)

M. Rob Stewart: Je ne peux pas l'affirmer avec certitude, mais
c'est ce que je crois assurément. En mars 2020, nous tentions
d'acheter toutes sortes de produits et services, en particulier de
l'équipement de protection. Nous procédions de toutes les façons
possibles et le plus rapidement possible.

M. Anthony Housefather: C'est ce que j'ai compris. Il y a beau‐
coup de discussions, et les choses peuvent sembler très sinistres
dans les capsules sonores, mais quand on prend le temps de bien les
écouter, on se rend compte que la plupart sont fausses. Je crois
comprendre qu'il n'y a pas de problème, car il ne s'agissait pas d'un
problème particulier lié à seulement un contrat ArriveCAN. Le pro‐
blème était lié au moment où le contrat a été passé, alors qu'il y
avait une exception générale qui s'appliquait à tous les biens et ser‐
vices.

Puis‑je revenir à vous, monsieur Stewart, puisque vous y étiez?
Vous avez mentionné avoir informé le ministre Blair. Il est normal
que vous informiez le ministre et son chef de cabinet sur une base
régulière au sujet de ce qui se passe.

Le ministre vous a‑t‑il déjà donné des directives politiques en
vous disant que vous deviez accorder le contrat à un organisme pré‐
cis?

M. Rob Stewart: Non.

M. Anthony Housefather: A‑t‑il participé à la décision au sujet
de l'attribution de l'un ou l'autre des contrats?

M. Rob Stewart: Non.

M. Anthony Housefather: Un membre du personnel politique
a‑t‑il pris part à ces décisions, son chef de cabinet ou tout employé
politique?

M. Rob Stewart: À ma connaissance, non.

M. Anthony Housefather: Je vous remercie beaucoup. Encore
une fois, cela vient réfuter les allégations que ces contrats ont profi‐
té à des proches du Parti libéral.

On a souvent mentionné le montant de 250 000 $ lors de la pé‐
riode des questions et, en fait, lors de la dernière réunion du Comi‐
té —, en disant que cette application aurait pu être créée pour ce
montant, ce que même les participants au marathon de programma‐
tion n'ont pas affirmé.

Madame Luelo, je vais commencer par vous, avant de passer à
Mme Clarke.



14 OGGO-39 17 novembre 2022

Madame Luelo, vous ne travailliez pas au gouvernement à ce
moment. Vous êtes venue de l'extérieur, alors vous n'avez pas parti‐
cipé à la conception d'ArriveCAN. Croyez-vous — et j'ai posé la
question au dirigeant principal de l'information à Sécurité publique
la dernière fois — qu'ArriveCAN, soit sa conception initiale et les
70 ou plus de mises à jour requises sur une période de deux ans
pour s'assurer que l'application répondait toujours aux changements
de dynamique, et à tous les autres éléments, comme l'accessibilité,
la sécurité, la formation, le soutien, que tout cela aurait pu être fait
pour 250 000 $, dans toutes les circonstances?

Mme Catherine Luelo: Non, ce n'est pas conforme à mon expé‐
rience.

M. Anthony Housefather: Est‑ce qu'il aurait pu être conçu pour
250 000 $?

Mme Catherine Luelo: Il aurait pu être conçu, mais je ne pense
pas qu'il aurait pu être utilisé. On pourrait le concevoir, mais si on
ne peut pas l'utiliser pour faire ce qu'on veut qu'il fasse...

M. Anthony Housefather: Diriez-vous que cela correspond aux
80 000 $ qu'il a fallu pour concevoir la version initiale, le prototype
de l'application?

Mme Catherine Luelo: C'est exact.
M. Anthony Housefather: Dites-moi si vous pensez que ce qui

suit est vrai. Je compare cela au fait de passer deux ans à concevoir
la meilleure auto de course au monde. J'y ai consacré deux ans, ap‐
porté 70 modifications au moteur et à différentes parties de l'auto,
et effectué des tests pour m'assurer qu'elle répond aux normes les
plus élevées de sécurité. J'ai réalisé des tests avec de multiples
conducteurs sur toutes les surfaces, pour m'assurer qu'elle peut être
utilisée facilement partout dans le monde. Puis, quelqu'un se pré‐
sente et copie le châssis de l'auto, en se basant sur les plans que j'ai
conçus. Il dit qu'il a fait la même chose que moi, même si personne
n'a jamais conduit cette auto.

Diriez-vous que la comparaison est juste?
Mme Catherine Luelo: Je dirais que la comparaison serait que

la personne a copié la couleur de la peinture.
M. Anthony Housefather: Cela m'aide beaucoup.

Madame Clarke, pourriez-vous nous donner votre avis, au sujet
de cette affirmation?

Mme Amanda Clarke: Il y a eu de belles histoires au sujet de
gens ayant créé l'application pour 250 000 $ en une fin de semaine,
mais, comme nous en avons parlé, ce n'est pas un service complet.
Il n'est pas entretenu; il n'a pas de protocoles de sécurité; il n'est pas
nécessairement accessible, il n'est pas relié à des systèmes dorsaux,
et il n'y a pas eu toutes les mises à jour et les décrets qui ont néces‐
sité des changements.

Le plus intéressant est ce qui suit. Nous avons au Canada une ca‐
pacité externe de gens en technologie engagés à l'esprit civique qui
veulent participer au travail qui se fait au gouvernement. Nous
avons déjà parlé d'utiliser plus de sources ouvertes. Si on le faisait,
on assisterait à quelque chose de plus intéressant — pas à des gens
qui créent des applications en une fin de semaine pour faire parler
d'eux dans le National Post, mais plutôt à des gens qui étudient le
programme. Ils peuvent l'étudier minutieusement, tenter d'y repérer
des problèmes de sécurité et trouver des façons de l'améliorer, et
c'est là une très belle collaboration utile pour la population.

M. Anthony Housefather: Monsieur le président, me reste‑t‑il
du temps, ou est‑ce terminé?

Le président: Il vous reste 11 secondes.

M. Anthony Housefather: Je remercie sincèrement nos quatre
témoins.

Le président: Je vous remercie, monsieur Housefather.

Je remercie nos témoins de leur participation. Vous pouvez quit‐
ter.

Nous avons maintenant terminé la partie publique de la réunion.
Nous allons passer à la partie à huis clos.

Lorsque nous suspendrons la séance, le personnel technique met‐
tra fin à cette séance sur Zoom. Monsieur Johns, monsieur Bains et
monsieur Chambers, vous allez devoir vous reconnecter avec la
deuxième partie du code Zoom.

Sur ce, la séance est suspendue.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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